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RAPPEL - DISPOSITION DES BACS LORS DE LA SAISON HIVERNALE 
 

 

L’hiver approche à grands pas. Afin de faciliter le déneigement des rues et la collecte des 

matières résiduelles, nous vous demandons de placer vos bacs, poubelles ou tout autre 

contenant en bordure de rue à l’intérieur de votre entrée privée afin de ne pas nuire au 

déneigement des rues et de minimiser les bris de bacs roulants ou poubelles par 

l’entrepreneur affecté au déneigement. Il est important de mettre les bacs roulants de 

couleur différente de chaque côté de votre entrée. Tout résident doit déblayer son bac 

roulant ou poubelle après une tempête, faute de quoi les employés affectés aux collectes 

ne le videront pas.  

 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter votre Service des travaux 

publics au 450 589-5671, poste 234.  

 

Nous vous remercions de votre collaboration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ville de L’Assomption 
Novembre 2011 
  


